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Le risque majeur est donc la confrontation d’un aléa avec des enjeux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan communal de sauvegarde 

L’intensité et la fréquence grandissantes de phénomènes climatiques préoccupent de plus 
en plus l’ensemble des habitants. Chaque commune ayant son lot de risques naturels, il est 
donc normal que les collectivités se soucient et se préparent à assumer les problèmes 
auxquels elles pourraient être confrontées.  
C’est dans cet esprit que toutes les communes de notre canton ont élaboré leur Plan 
Communal de Sauvegarde.  

Un événement potentiellement dangereux ALÉA (fig. 1) n’est un RISQUE MAJEUR (fig. 
3) que s’il s’applique à une zone où des ENJEUX humains, économiques ou 
environnementaux (fig. 2) sont en présence.  
D’une manière générale le risque majeur se caractérise par de nombreuses victimes, un 
coût important de dégâts matériels, des impacts sur l’environnement : la 
VULNÉRABILITE mesure ces conséquences.  

En ce qui nous concerne, une réunion d’information s’est tenue en Mairie le lundi 7 
mars à 20 h 30 et plusieurs réunions de travail ont suivi.  
Un exercice de simulation ayant eu lieu le 17 juin, notre commune se trouve donc 
dotée de son P.C.S. (Plan Communal de Sauvegarde) 
L’ensemble du territoire communal a été partagé en 23 secteurs. Deux référents de 
quartier sont responsables de chacun de ces secteurs.  
Si un événement exceptionnel devait se produire, ce sont eux qui préviendraient 
l’ensemble des habitants.  
Une équipe d’intervention (réserve communale opérationnelle) sera aussi sur le terrain. 
Dans la salle multimedia, 5 bureaux tenus par les élus formeront les cellules 
d’intervention, de coordination et de commandement.  
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LISTE DES SECTEURS ET RELAIS DE QUARTIER 
N° Désignation RDQ 1 RDQ 2 
1 
 

Bramarigues, Grascamps Michel Bos Elu communal 

2 
 

Cambajou, La Conque, Larcher Patrick Coldefy Chantal Monteil 

3 
 

Péberou, Fargues, Baldy, Mas del Roy Michel Marmiesse Louis Garrigues 

4 
 

La Devèze Michel Lamothe Gérard Canderatz 

5 
 

Goudou, Le Couderc Thierry Cassan Thierry Bos 
Simone Bos 

6 
 

Jean Blanc, Les Trouals, Le Défoujac Gabriel Armand Elu communal 

7 Rue du Lac Viel, La Vigane, Sq Daniel Roques, 
Rte de Soulomes (en partie) Pierrette Pons Elodie Rabouille 

8 
 

Lotissement Le Hasard jusqu’au Moulin Evelyne Darras Pierre Pages 

9 
 

Lotissement La Barthe, Champ de Monsieur Daniel Bizouard Nathalie Series 

10 
 

Route de Montfaucon et Aire d’autoroute Jacqueline Larraufie Elu communal 

11 
Route de Gramat Francis Mary Marie-France Courtes  

12 Place des Ecoles et chemin de Soyris 
 Olivier Berti Andrée Lestrade 

13 
 

Piscine, La Grèze,  Soyris Marie Amélie 
Lallemand Nathalie Lalemant 

14 
Château, côte de Barou, Cuzac, Pelissié, Viviane Gomez Pierre Chabre 

15 
 

Rue Loumière Gilles Gaubert Michèle Darnis 

16 Rue Joachim Murat, Pl. Ste Catherine, Pl. 
Tolentino, Rue du Couvent, Rue de Naples Annie Constant Yannick Lamothe 

17 
 

Grande Rue du Causse du Crédit Agricole 
jusqu’à l’église Odile Guillemin Roberte Leblanc 

18 
 

Place de la Mairie, rue St Jacques et rue 
Traversière Dan Florin Marie France Florin 

Mr Denys Sullivan 
19 

Rue Fortunière, Chemin du lavoir Etienne Chalvet Françoise Chalvet 

20 Grande Rue du Causse de l’église à la place de 
Lestombe, les Canavals bas Jean Paul Rouquié Fatima Carvalho 

21 
 

Rue du Foirail, chemin de Font Albe, chemin du 
stade, stade, espace Murat Elise Foissac Claude Thomas 

22 
 

Sol de Roques et Pech la Garde André Garrigues Colette Bouzou 

23 Les Canavals Haut, Chayroux, Régagnac, 
Bourrat, Crouzaval, La Vaysse, Comberosière Chantal Cazard Pierre Iragne 
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Suite à l’exercice du 17 juin, la prochaine gazette rendra compte du bilan de 
l’opération.  



 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL  
 

 Recettes Dépenses Résultat 
Fonctionnement 813 290,31 567 828,59 245 461,72 

Investissement 281 033,07 221 103,35 59 929,72 

Ensemble 1 094 323,38 788 931,94 + 305 391,44* 
* résultat reporté 2009 inclus 

  
 
 
 

BUDGETS ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
* résultat reporté 2009 inclus 
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LOTISSEMENT LOUMIERE  
 
 
 Recettes Dépenses Résultat 
Fonctionnement 45 908,58 77 950,53 - 32 041,95 

Investissement 89 514,26 89 514,26 0,00 

Ensemble 135 422,84 167 464,79 - 32 041,95*

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
 
 Recettes Dépenses Résultat 

Fonctionnement 77 412,11 44 368,68 + 33 043,43 

Investissement 48 999,18 83 545,67 - 34 546,49 

Ensemble 126 411,29 127 914,35 - 1 503,06* 
 

C.C.A.S. 
 
 
 Recettes Dépenses Résultat 
Fonctionnement 1 691,92 1 640,38 + 51,54* 

 

 CAISSE DES ECOLES 
 
 
 Recettes Dépenses Résultat 

Fonctionnement 54 870,25 54 398,29 + 471,96* 

 

Situation financière  : comptes administratifs  

Les comptes administratifs retracent toutes les dépenses et recettes effectuées lors de 
l’année passée.  
L’affectation des résultats permet de reporter excédent et déficit sur les budgets 
prévisionnels de l’année suivante.  

Il a généré cette année un excédent de 249 337,69 €. Ajouté à celui des années précédentes 
ce sont 305 391,44 € qui peuvent être affectés sur le budget primitif 2011.  

Le budget pratiquement équilibré n’aura plus 
besoin d’aide de la part de la commune.  

Le regroupement pédagogique intercommunal 
Labastide/Montfaucon a suscité quelques 
turbulences. La 1ère année de fonctionnement est 
néanmoins satisfaisante.  

Un terrain est toujours proposé à la vente pour un 
montant de 15 000 € H.T. 

Peu d’actions sont réalisées… L’essentiel des 
aides sociales et exceptionnelles est assuré par 
l’Entraide Bastidoise.  



 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION SIMPLIFIEE DU BUDGET COMMUNAL 2011  
 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses Recette 
21,48 % Charges à caractère général 202 332 26,05 % Excédent reporté de 2010 245 461 
33,91 % Charges de personnel et frais assimilés 319 443 10,10 % Produits des services, du domaine… 95 120 
7,00 % Autres charges de gestion courante 65 953 28,29 % Impôts et taxes 266 504 
1,81 % Charges financières (intérêts emprunts) 17 091 24,78 % Dotations, subventions et participations 233 411 
6,68 % Charges exceptionnelles             62 951 9,50 % Autres produits de gestion courante 89 491 
2,95 % Dépenses imprévues 27 718 1,21 % Atténuations de charges 11 440 
2,86 % Reversement sur FNGIR* 26 928 0,01 % Produits financiers 8 

23,31 % Virement à la section d’investissement  219 598 0,06 % Produits exceptionnels 579 

Total des dépenses de fonctionnement 942 014 Total des recettes de fonctionnement 942 014 
* Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources 

INVESTISSEMENT 
 

Dépenses Recettes 
8,10 % Restes à réaliser 56 054 31,71 % Virement de la section de fonctionnement 219 598 
2,45 % Opérations d’ordre 16 961 8,66 % Résultat d’investissement reporté 59 929 
6,63 % Opérations financières 45 878 2,45 % Opérations d’ordre 16 961 
9,09 % Opérations non individualisées 62 951 3,08 % Opérations financières 21 362 
7,18 % Travaux et équipements divers 49 719 15,72 % Opérations non individualisées 108 859 
1,44 % Acquisition matériel divers 10 000 0,22 % Travaux et équipements divers 1 500 
1,15 % Chemins ruraux 8 000 38,16 % Aménagement de la Mairie 264 209 
1,65 % Plan local d’urbanisme 11 400    

60,93 % Aménagement de la Mairie 421 895    
1,38 % Local technique 9 560    

Total des dépenses d’investissement 692 418 Total des recettes d’investissement 692 418 

 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement Investissement  
 

Assainissement collectif * 69 733,00 90 876,00 
 

Lotissement Loumière * 77 952,22 45 908,27 
 

Caisse des écoles 39 880,00 
 

Centre Communal d’Action Sociale 2 000,00 
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Finances  : budget communal 2011  

Pas d’augmentation d’impôts ! 
Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2011 lors de sa séance du 21 avril dernier.  
Il s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 942 014 € et d’investissement à 692 418 €.  
Les tableaux ci-dessous précisent les chapitres de dépenses et recettes ainsi que le pourcentage de chacun 
dans le budget.  

Budgets annexes 2011 

* Certaines opérations d’ordre ou financières accroissent artificiellement ces budgets… 
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Une délégation bastidoise en Italie 

Suite à l’invitation de la commune de TOLENTINO, Georges Foissac Maire et son 
épouse, Anne-Marie Foldrain 1ère adjointe, Laurent Impériale 2ème adjoint et Hélène Bos 
conseillère municipale se sont rendus en Italie les 5, 6, 7 et 8 mai.  
Malgré l’importance inégale des deux communes, malgré le handicap de la langue, 
malgré les 1500 km qui les séparent, TOLENTINO et LABASTIDE-MURAT 
entretiennent des relations régulières et amicales cimentées par le lien historique de 
Joachim Murat.  

La raison de ce déplacement était la 
célébration officielle du 
cinquantenaire du pacte de jumelage 
signé entre les deux communes le 14 
octobre 1961. Outre diverses visites 
et manifestations, la délégation 
bastidoise a pu notamment assister à 
la reconstitution historique de la 
bataille de Tolentino (2 - 3 mai 
1815).  

 

Même si le dénouement défavorable de cette terrible bataille annonçait la fin de la 
glorieuse épopée de Murat, elle est considérée comme la 1ère étape pour l’unité de leur 
pays et revêt donc une importance capitale pour nos amis italiens.  
Le pacte initial du jumelage ayant été confirmé à Labastide-Murat en 1963, le comité de 
jumelage et la municipalité devraient inviter une délégation italienne afin de célébrer 
également le 50ème anniversaire dans notre commune.   

  
Signature du 50ème anniversaire du jumelage par les Maires des 
deux communes.  

La délégation bastidoise entoure Joachim Murat et Caroline 
(reconstitution de la bataille de Tolentino.  
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Vie associative : 

 CHORAL E ARIOSO DU PAYS DE LABASTIDE -MURAT  

La chorale Arioso a été créée en février 1999 suite à la volonté de quelques personnes 
décidées à former un ensemble vocal dont les membres, appelés choristes, chantent 
collectivement et à plusieurs voix les différentes parties musicales destinées à ce type 
de formation sous la direction d’un (pour nous d’une) chef de cœur.  

Dirigée donc par Martine Dufour depuis 
janvier 2010, la chorale Arioso a pour but de 
faire connaître à un public plus ou moins 
averti, des pièces et des œuvres de toute 
époque. 
 
Le bureau se présente de la façon suivante : 
- Président : Henri Quenneson 
- Vice présidente : Stéphanie Callens 
- Trésorière : Sylvie Vinges 
- Trésorière adjointe : Géraldine Mery 
- Secrétaire : Fatima Carvalho 
 

La chorale répète tous les mardis soirs de 20 h 30 à 22 h dans une ambiance très 
conviviale mais néanmoins très studieuse. Elle compte aujourd’hui 25 choristes 
venant de Labastide-Murat et des différentes communes alentour.  

Comme le dit Martine, notre chef de 
chœur : « chanter c’est sérieux, mais l’on 
ne se prend pas au sérieux ».  
 
Amitiés à tous les lecteurs et sachez que la 
chorale Arioso recrute des chanteurs 
(nous avons un manque sérieux de voix 
masculines) et des chanteuses.  
Contact : 05 65 53 18 04 

Nous avons un projet de concert pour Noël 2011 en collaboration avec l’école de 
musique Diapason.  
                                                                                        Le Président, Henri Quenneson 
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Ordures ménagères 

Les aménagements récents sur la Place de Goudou s’accommodaient mal 
avec les containers poubelles disséminés au centre du village. Avec l’accord 
des riverains, un nouveau site a été validé par les services d’enlèvement des 
ordures ménagères puis aménagé par l’équipe municipale afin de proposer un 
regroupement moins visible.   

�  Petit aménagement 

�  Rappel fonctionnement 
 
�  Ordures ménagères : utiliser des poches 
plastique déposées dans les bacs gris.  
 
�  Déchets recyclables :  

·  dans le bourg : utiliser des poches 
transparentes. Elles sont collectées 
un mercredi sur deux.  

·  hors du bourg : déposer en vrac 
dans les bacs verts.   

 

�  Verre : déposer en vrac dans les récup’ verre prévus à cet effet.  
 
�  Encombrants : porter à la déchetterie (accès gratuit pour les particuliers).  
 
�  Déchetterie : elle est destinée à la récupération des déchets occasionnels qui ne 
peuvent être déposés dans les poubelles et collectés par les camions bennes.  
La déchetterie est ouverte :  

·  Lundi, mardi : de 14 h à 18 h 
·  Mercredi, vendredi : de 9 h à 12 h 
·  Samedi : de 14 h à 17 h 

�  Remarques 
 
Ne pas déposer les ordures ménagères dans les bacs verts pour ne pas polluer les déchets 
recyclables.  
Les déchets mal orientés entraînent des refus, d’où un coût supplémentaire.  
Plus le tri est bien fait, plus le prix du service diminue.   

Dernière minute : la tournée des sacs transparents de Labastide-Murat vient d’être 
contrôlée. Le résultat (9,32 % de refus) est excellent. C’est la 1ère fois qu’un aussi bon 
résultat est obtenu. Bravo donc à nos administrés ! 


